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Note du Secrétaire général 

Conformément à l'article 135 du règlement intérieur de lvAssemblée générale 
et à l'article 59 du règlement intérieur provisoire du Conseil de sécurite, le 
Secrétaire général a l'honneur de communiquer ci-joint la demande d'admission de 
la République de Djibouti à L'Organisation des Nations Unies, qui figure dan5 une 
lettre datée du 30 juin 1977, adressée au Sec&taire général par le Président de 
la République de Djibouti. 
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ANNEXE 

Lettre datée du 30 juin 1977, adressée au Secrétaire général Par_le 
Président de la République de Djibouti -- 

La République de Djibouti,ayant accédé le 27 juin 1977 à la pleine et entiere 
indépendance, est désireuse d'assumer intégralement les nouvelles responsabilités 
qui lui incombent sur le plan international et d!apporter sa coopération aux 
activités de la communauté des Nations Unies. Le Gouvernement de la République 
de Djibouti a donc décidé de solliciter sans tarder l!admission de la République de 
Djibouti comme Membre des Nations Unies. 

Aussi ai-je l'honneur de vous demander, au nom de mon gouvernement, de bien 
vouloir soumettre la candidature de la République de Djibouti aux délibérations 
du Conseil de sécurité en vue d'obtenir la recommandation qui, selon IfArticle 4 
de la Charte des Nations Unies, conditionne la décision de l'Assemblée gén6rale% 

Déclaration 

Le Gouvernement de la République de Djibouti déclare, par la présente lettre, 
accepter les obligations que comporte la Charte des Nations Unies et être en mesure 
de les remplir. Il s'engage solennellement à sqy conformer en toute loyauté et 
conscience. 

(Signé) Hassan Gouled APTIDON 


